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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision ARS Occitanie n° 2026-0560

de la pharmacie à usage intérieur multisite de 

Le 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-11 ainsi que les articles R. 5126-1 à 
R. 5126-62 du code de la santé publique ;

Vu -1729 en date du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur prise en 
-41 en date du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 

rdonnance n° 2020- 1407 en date du 18 novembre 2020 relative aux 
missions des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de 
ie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu

Vu la décision en date du 21 juillet 2023, prise en application des articles L.5121-1 et L.5121-5 du code de la santé 
publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ;

Vu la décision n° 2023-6663 en date du 18 décembre 2023 portant renouvellement 
e 53 Avenue du 8 Mai 1945 48000 Mende ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2026-0558 du 27 janvier 2026 portant modification de la délégation de signature 

Vu ositifs médicaux stériles selon 
Monsieur 

l 2027 ;

Vu le rapport unique en date du 22 janvier 2026 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique ;

Vu pharmaciens ;

Considérant que 
au vu des non-conformités majeures relatives aux locaux et 

aux équipements vieillissants constatée et 
notifiées ;

Considérant préparation des 
dispositifs médicaux stériles dit de stérilisation unique pour 

;

Considérant que la réparation des dispositifs médicaux 
stériles de la pharmacie à usage intérieur multisite intervient 
dans les deux unités actuelles (Mende et Marvejols), le temps de créer une unité de stérilisation neuve prévue au 
1er trimestre 2027 

;
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Considérant les engagements pris par à la suite du
rapport unique du pharmacien inspecteur de santé publique, notamment :

- Transmettre la cartographie des risques préalablement à la phase transitoire des travaux ;
- dispositifs médicaux 

stériles dans la cartographie des risques. 
processus de stérilisation en enregistrement les éléments de traçabilité des DM à chaque étape de 
traitement
traité au sein du site Marvejols ;

- e
charges. La liste des personnes concernées et habilitées devra être établie ;

- Compléter les procédures PCP/STER/PROT 012 et POS PROT049 pour mentionner la responsabilité du 
pharmacien dans le processus de préparation des DM, en précisant comment et quand le pharmacien 
intervient ;

-
pharmacien est absent du site

- Mettre en service de la nouvelle unité unique de préparation des dispositifs médicaux stérile sur le site de 
Mende au plus tard le 31 mars 2027 ;

Considérant que les engagements ci-
médicaux stériles de la pharmacie à usage intérieur ;

DECIDE

Article 1 La demande de prorogation de la décision n° 2023-6663 en date du 18 décembre 2023 portant 
concernant la préparation des dispositifs médicaux stériles de la pharmacie à 

usage intérieur multisite sise 53 Avenue du 8 Mai 1945 48000 Mende est accordée.

Article 2 -6663 en date du 18 décembre 2023 portant 
la pharmacie à usage intérieur est prolongée 

.

Article 3 Les autres dispositions de la décision n° 2023-6663 en date du 18 décembre 2023 portant 
restent inchangées.

Article 4 La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif ou par voie de contentieux 
devant le Tri

par le site www.telerecours.fr.

Article 5 Les directeurs de sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de 
Préfecture de la région 

Occitanie.

Fait à Montpellier, le 30 janvier 2026

Didier JAFFRE

Directeur Général
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